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Cette  année  est  à  nouveau  marquée  par  les 
conséquences  de  la  guerre  en  Ukraine
auxquelles  s’ajoute  une  forte  migration
venant  d’Afghanistan.

L’Hospice général a poursuivi ses efforts pour accueillir et héberger plus de
10’000 personnes dans son dispositif asile. Parallèlement il a continué à assurer
les prestations à un nombre toujours croissant de bénéficiaires

https://rapportsannuels.hospicegeneral.ch/2023/
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L’Hospice  général  en  2023

Le nombre de personnes accompagnées par l’Aide aux migrants a doublé en 18 mois – le cap des 
10’000 personnes dans le dispositif de l’asile  a été franchi fin octobre – tandis que du côté de
l’aide sociale, le nombre de dossiers est en hausse de 5% en photo (au 31.12.2023), pour un total 
de plus de 15’270 dossiers financiers, soit  24’613 personnes soutenues par l’Action sociale  à fin 
décembre 2023. Pour faire face à cette situation, le nombre de collaborateurs et de collaboratrices 
a pris l’ascenseur – 277 engagements en 2023 et  près de 400 en un an et demi  ! Le défi est inédit 
pour l’institution, qui doit accompagner au mieux et intégrer plus rapidement tant les nouveaux 
collaborateurs et nouvelles collaboratrices que les bénéficiaires.

L’importance des flux migratoires d’une part et la paupérisation croissante d’une large frange de la
population d’autre part obligent notre institution à s’adapter en permanence. L’Hospice général
prépare ainsi  la mise en œuvre de la nouvelle loi sur l’aide sociale et la lutte contre la précarité 
adoptée en juin et à l’élaboration de laquelle il a fortement contribué. Afin de pouvoir concentrer 
ses forces sur l’accompagnement des bénéficiaires vers l’autonomie, l’Hospice général a décidé de
radicalement simplifier le processus de gestion des dossiers de ses usagers, ses procédures ainsi 
que les collaborations internes. Les étapes essentielles de  la simplification de l’administratif et de
la formation des équipes  et des bénéficiaires à de nouvelles pratiques sont déjà en chantier afin
que toutes et tous soient prêts le 1er  janvier 2025, date de l’entrée en vigueur de la loi sur l’aide 
sociale et la lutte contre la précarité (LASLP).

Se renforcer pour assurer notre mission d’intégration

De même, l’Aide aux migrants termine une profonde réorganisation. Désormais entièrement 
dédiée à  l’intégration sociale des personnes migrantes  et à  leur insertion professionnelle, l’Aide
aux migrants s’est délestée des services de l’hébergement et de la sécurité incendie et humaine
qui rejoignent  une nouvelle direction immobilière  aux côtés du service qui gère le parc immobilier.
Ce regroupement permettra d’assurer la poursuite des énormes efforts déployés pour loger les
personnes issues de la migration : 1’700 places supplémentaires ont été créées depuis 2022 pour 
un total de 4’600 réparties dans  une trentaine de lieux d’hébergement  et d’importants projets sont
en cours pour augmenter les capacités du  dispositif d’hébergement  à court, moyen et long terme.
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Mais loger les gens ne suffit pas, des efforts sont nécessaires à toutes les étapes du processus
d’intégration, à commencer par l’apprentissage du français. Ainsi en 2023, pour l’accueil des
demandeurs d’asile (permis N, F et réfugiés B), l’institution a constitué un pool d’accueil
administratif modulable sur le site de Louis Casaï 53 qui sert désormais de point d’entrée dans le
dispositif asile. D’autre part, l’effort entrepris pour l’accueil et la prise en charge des personnes
réfugiées d’Ukraine (permis S) se prolonge avec en point de mire le défi de leur insertion
professionnelle. De nombreuses mesures sont développées par l’Hospice général et ses
partenaires pour intégrer les différents groupes de populations issues de la migration dans le tissu
économique genevois.

Mieux accompagner les jeunes

2023 a également vu les arrivées de jeunes personnes migrantes s’accélérer portant à fin
décembre le nombre de requérants d’asile mineurs non accompagnés (RMNA) à plus de 300 et à
environ 700 le nombre de jeunes adultes ex RMNA. Ces derniers viennent s’ajouter aux plus de
2’300 jeunes bénéficiaires de l’aide sociale, pour la majorité en rupture de formation. Ils sont
désormais tous suivis par le service Point jeunes.

L’insertion socioprofessionnelle des jeunes constitue le grand défi des prochaines années. Pour y
parvenir, l’Hospice général collabore avec l’office cantonal de l’emploi et l’office pour l’orientation
et la formation professionnelle et continue (OFPC) au sein de CAP formation. Une allocation de
préformation (APF) a permis à plus d’une centaine de jeunes adultes de renouer avec une
formation en 2023.

Un nouveau modèle de prise en charge des RMNA a été élaboré. A leur arrivée dans le canton, ces
mineurs sont désormais dirigés vers le centre d’accueil et d’orientation de Louis-Casaï 86 où ils
font l’objet d’un diagnostic socio-sanitaire (les HUG sont sur place) avant d’être orientés vers un
lieu d’hébergement correspondant à leurs besoins spécifiques. Dans tous les foyers, une équipe
d’éducateurs offre un accompagnement personnalisé. L’ensemble du système doit encore être
peaufiné, en particulier pour assurer la transition vers la majorité.

Travailler ensemble

La raison d’être de l’institution consiste à accompagner ses bénéficiaires vers une autonomie
durable. Tout ce qu’elle met en œuvre y tend. Mais cet objectif ne peut se réaliser sans un réseau
de partenaires publics et privés investis. Ainsi, l’Hospice général favorise les partenariats et
organise de nombreux événements qui permettent aux personnes qu’il accompagne de se
socialiser en participant pleinement à la vie culturelle et sportive genevoise. Parmi toutes ces
actions d’intégration réalisées grâce aux partenariats et au soutien de nombreux bénévoles et
donateurs, citons les Résidences croisées, une grande exposition qui s’est tenue à la Maison des
Arts du Grütli. Elle visait à soutenir des artistes genevois précarisés et à offrir aux bénéficiaires
l’opportunité de participer à une expérience artistique.
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Le réseau de partenaires de l’Hospice général s’agrandit chaque année, qu’il s’agisse de
partenariat institutionnel comme celui qui a permis la mise sur pied du Bureau d’information
sociale (BIS) ou du réseau de solidarités qui se crée au quotidien autour des lieux de vie des
personnes migrantes.

De même, beaucoup d’actions en marge des missions de l’institution mais essentielles pour
l’insertion de ses bénéficiaires ne pourraient tout simplement pas exister sans l’appui des
bénévoles et le recours aux dons privés. Je tiens à remercier chaleureusement tous nos
partenaires, nos bénévoles, ainsi que nos donatrices et donateurs de leur confiance et leur soutien
en 2023.

Je tiens enfin à exprimer toute ma reconnaissance pour le travail accompli par les membres du
conseil d’administration et à sa présidente, Mme Anne Héritier Lachat, qui nous quitte à la fin de
ce mandat. J’adresse également mes remerciements à Monsieur le conseiller d’Etat Thierry
Apothéloz, au personnel du département de la cohésion sociale, aux autorités cantonales et
communales ainsi qu’à tous nos partenaires. Et bien sûr un grand merci à l’ensemble des
collaboratrices et collaborateurs de l’Hospice général pour leur engagement sans faille aux côtés
des personnes que nous accompagnons.

Christophe Girod

HOSPICE GÉNÉRAL
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Les chiffres essentiels

Prestations
Dossiers
(moyenne
annuelle)

Dossiers
(au
31.12.23)

Personnes
(moyenne
annuelle)

Personnes
(au
31.12.23)

Action sociale 16’880 17’058 27’164 27’439

– avec aide
financière

14’909 15’270 23’960 24’613

– sans aide
financière

1’971 1’788 3’204 2’826

Aide aux
migrants

5’810 5’980 9’922 10’177

– avec aide
financière

4’972 5’160 8’512 8’784

– sans aide
financière

838 820 1’410 1’393
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Les grandes tendances à l’Action sociale

A fin décembre 2023, le nombre de dossiers avec prestations financières s’élevait à 15’270 pour un
total de 24’613 bénéficiaires. L’augmentation entre les mois de décembre 2022 et 2023 est de 745
unités, ce qui représente une hausse de 5.1%. Il s’agit de l’évolution de dossiers la plus importante
depuis 2015 (exception faite de l’année 2020 qui avait été marquée par la crise sanitaire).

Les effets de la dynamique du marché de l’emploi post-covid s’estompent avec pour conséquence
un affaiblissement de la conjoncture économique et un taux de chômage qui repart légèrement à
la hausse depuis août 2023. A noter également une augmentation du nombre de demandeurs
avec des revenus du travail (+105 dossier en 2023) ce qui montre la difficulté croissante que
rencontrent certaines personnes et familles à joindre les deux bouts malgré une activité
professionnelle rémunérée. Ces réalités expliquent en partie l’augmentation du nombre d’entrée
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en 2023, la moyenne mensuelle s’élevant à 393 dossiers contre 352 en 2022, soit une hausse de
12%, et la baisse des sorties de 7% : 338 dossiers par mois en 2023 contre 362 en 2022.

Dossiers entrés : toutes les tranches d’âge entrées à l’aide sociale ont connu une hausse en 2023,
les plus significatives étant celles des 26-39 ans (+198 dossiers), les 18-25 ans (+107 dossiers) et
les plus de 60 ans (+71). En ce qui concerne le type de permis, nous notons également une hausse
notable des nouveaux dossiers ayant un permis B Séjour – Travail (+140) et également des
réfugiés politiques (+51 dossiers, 38% d’augmentation).

Dossiers sortis : bien que le nombre total de dossiers sortis ait diminué, le taux de retour à
l’emploi se situe à un niveau historiquement élevé avec une proportion de 42% pour 2023. C’est la
tranche d’âge des 18-25 ans qui s’en est le mieux sortie, avec une hausse de 36 dossiers clos pour
une reprise d’emploi durant l’année. En revanche, le nombre de retour à l’emploi a fortement
diminué pour les 40-49 ans avec 70 dossiers de moins qu’en 2022.

Le nombre de dossiers en accompagnement social est également en hausse (+4.9%) et s’élève en
moyenne à 842 en 2023, ce qui a contribué à une hausse globale du nombre de dossiers traités
dans les centres d’action sociale : le nombre total de dossiers suivis par l’Hospice général est de
17’058, pour 27’439 personnes à fin décembre. 

37%37%​​37% 37%37%​​37% 37%37%​​37%

39%39%​​39%

40%40%​​40%

39%39%​​39%

38%38%​​38%

39%39%​​39%

41%41%​​41%

42%42%​​42%

1'0721'072​​1'072

1'2331'233​​1'233

1'5481'548​​1'548

1'3861'386​​1'386

1'4961'496​​1'496
1'5491'549​​1'549

Proportion de dossiers clos Nombre de dossiers clos

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution du nombre de dossiers clos selon motif de sor

ACTION SOCIALE

https://rapportsannuels.hospicegeneral.ch/2023/thematique/action-sociale/


Les grandes tendances à l’Aide aux migrants

Après une année 2022 marquée par un nombre d’arrivées record de réfugiés venus d’Ukraine, 2023 a été caractérisée par deux flux migratoires
distincts qui ont continué de mettre sous tension les dispositifs d’accueil et d’insertion, aussi bien fédéraux que cantonaux.

Le premier flux correspond aux demandes d’asile (permis N, F et réfugiés). En 2023, 30’223 demandes ont été déposées, soit une
augmentation de 23,3% par rapport aux 24’511 demandes enregistrées l’année précédente.
Le second flux est associé aux mouvements continus des migrants en provenance d’Ukraine : 23’012 demandes de statut de protection S ont
été soumises au SEM. En outre, 340 réfugiés ont été accueillis dans le cadre du programme de réinstallation avant que ce dernier ne soit
suspendu.

La Suisse a donc accueilli plus de 50’000 personnes au travers de la filière asile en 2023, un chiffre très élevé qui devrait se reproduire en 2024.

Caractéristiques relatives aux flux migratoires enregistrés en Suisse en 2023  

Le nombre élevé d’arrivées a surchargé les centres fédéraux pour requérants d’asile (CFA). En conséquence, une augmentation des permis N
en procédure étendue ont été attribués aux cantons aux dépens des permis F. Cela a été particulièrement marqué en fin d’année avec les
arrivées de requérants afghans, turcs et dans une moindre mesure des requérants érythréens, syriens ainsi que des migrants issus du
Maghreb, d’Algérie et du Maroc.
A l’image de ce qui s’est passé en 2022, un nombre élevé de requérants mineurs non accompagnés (RMNA) sont arrivés en Suisse : cela
représente environ 10% des demandes déposées, soit plus de 3’000 jeunes, la grande majorité d’entre eux provenant d’Afghanistan.
La population protégée par un permis S se particularise par sa volatilité : les mouvements d’entrée et de sortie sont impressionnants : entre
1’100 et 2’100 entrées et autant de sorties ont été enregistrées en Suisse chaque mois !
La population protégée par le permis S en Suisse s’est stabilisée aux alentours de 66’000 personnes en décembre.
A l’automne 2023, la Confédération, face à la situation politique et militaire sans perspective immédiate d’évolution en Ukraine, a décidé de
prolonger la validité du permis S pour une année supplémentaire, à savoir jusqu’en mars 2025. Les autorités fédérales ont accompagné cette
décision par des aspects d’insertion professionnelle (objectif souhaité : mise à l’emploi de 40% de la population en capacité de travailler).

Fort impact sur le dispositif d’asile genevois

A Genève, l’amplitude des flux migratoires se traduit par deux chiffres : 3’056 nouvelles personnes ont été accueillies et prises en charge en 2023
dans le dispositif de l’Hospice général  qui, pour la première fois de son existence, a vu le nombre de personnes suivies à l’Aide aux migrants
dépasser les 10’000 en novembre.
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Toutes populations considérées (permis N, F, S, réfugiés mais également la population à l’aide d’urgence et les personnes sans autorisation de
séjour), le nombre de personnes suivies par l’Aide aux migrants est passé de 9’774 début janvier à 10’177 à fin décembre, soit une augmentation
de 4%.

Impacts sur le dispositif d’asile : cinq constats de l’Hospice général

1. Le nombre global de personnes en provenance d’Ukraine résidant dans le canton de Genève a constamment augmenté tout au long
de l’année pour atteindre environ 4’300 personnes. Le nombre des permis S pris en charge par l’Hospice général, soit environ les 80% des
permis S résidant à Genève, a lui aussi sensiblement augmenté, passant de 3’185 en janvier à 3’452 en décembre (+8%). Il s’agit de personnes
totalement ou partiellement assistées par l’Hospice général. Il faut également relever les mouvements élevés d’entrées et de sorties du
dispositif, entre 30 et 50 par semaine. Cette réalité a impliqué le maintien d’un dispositif d’accueil conséquent et le renforcement du dispositif
d’accompagnement social créé en 2022.

2. Le nombre de personnes enregistrées avec un permis N a fortement augmenté. Les permis N en procédure étendue concernent en
majorité des Afghans et des Kurdes de Turquie et ont augmenté de 30%, passant de 773 en janvier à 1’006 en décembre 2023. Le nombre de
permis F n’a quant à lui crû que de 3%, passant de 2’249 à 2’325 dans l’année. Ces chiffres montrent que le Secrétariat d’Etat aux migrations
(SEM) rencontre des difficultés à répondre aux demandes d’asile durant les trois mois d’hébergement dans les centres fédéraux comme le
prévoit normalement la nouvelle organisation de l’asile. Au sein du dispositif de l’Hospice général, la hausse du nombre de ces personnes en
attente d’une décision a des conséquences sur leur processus d’intégration. L’incertitude complique leur situation sociale. En termes de
logement, l’Hospice général a pu jusqu’ici répondre aux besoins en ouvrant de nouveaux lieux de vie collectifs temporaires en 2023.

3. La prise en charge des jeunes migrants a très largement mobilisé les ressources de l’institution en 2023. Le flux des RMNA a été plus
important que lors de la précédente vague migratoire de 2015-2016. Le nombre de RMNA logés et suivis par l’institution est passé de 164
début janvier à 300 au 31 décembre 2023 auxquels s’ajoutent une quarantaine de RMNA hébergés par la Fondation officielle de la jeunesse
(FOJ). L’Hospice général s’est donné les moyens nécessaires pour répondre à leurs besoins en termes de prise en charge éducative et sociale
comme dans le domaine de l’hébergement suite, entre autres, à la fermeture en novembre du centre d’hébergement collectif de l’Etoile qui
accueillait plus de 140 RMNA au moment de sa fermeture.

4. La stabilité de la population au bénéfice de l’aide d’urgence n’est qu’apparente. Le groupe des personnes déboutées de l’asile ainsi que
les personnes frappées d’une non-entrée en matière (NEM) est passé de 360 individus en janvier à 356 en décembre. Une stabilité qui ne
traduit pas les mouvements intervenus dans l’année : au cours de celle-ci, 44 personnes sont entrées dans le dispositif en tant que déboutées
ou NEM et 138 personnes sont passées sous statut d’aide d’urgence (dans la majorité des cas : des permis N dans le dispositif de l’Hospice
général qui reçoivent une décision négative du SEM et se retrouvent déboutés). De même, en ce qui concerne les sorties, 70 personnes
déboutées ont vu leur statut être révisé favorablement par le SEM et ont été « stabilisées » (avec l’octroi d’un permis F pour la majorité), tandis
que 93 personnes sont sorties du dispositif (retour au pays ou disparition). Force est donc de constater que la diminution de l’aide d’urgence
attendue par la réforme de l’asile peine à se matérialiser au niveau des cantons.

Si la majorité des personnes concernées sont des hommes (71%), un quart d’entre elles sont des couples avec enfants et 10% des familles
monoparentales. Autre constat alarmant : 61% de cette population est présente dans le dispositif de l’institution depuis 7 ans et plus. Des
réflexions sont en cours sur ce sujet. D’un point de vue hébergement, 61% des usagers sont logés en collectif, 14% en individuel Hg
(généralement les familles) et 25% sont hébergés hors dispositif de l’Hospice général mais dont le loyer est pris en charge par l’institution.
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5. Le nombre de personnes ETSP* a diminué de 19%, passant de 620 en janvier à 505 en décembre 2023. Ces personnes sont généralement
dans une grande détresse sociale avec un grand nombre de femmes seules avec enfant(s). A l’origine de ces situations, on observe
notamment une sortie de la clandestinité suite à des problèmes de santé, d’accidents, de violences domestiques, de la perte d’un travail au
noir ou de permis non renouvelés.

La structure des dossiers ETSP est bien différente de celle de l’aide d’urgence : 55% des titulaires de dossiers sont des femmes et plus de 43%
d’entre elles ont un ou plusieurs enfants (familles monoparentales), 42% sont des personnes seules, environ 12% vivent en couple avec
enfant(s), seuls 2% sont des couples avec enfant(s).

A l’image de l’aide d’urgence, les mouvements d’entrée et de sortie du dispositif sont conséquents : 161 personnes sont entrées dans le
dispositif et 146 l’ont quitté.

Concernant l’hébergement, 19% de la population ETSP est logée dans le dispositif hébergement de l’Hospice général. Les 81% restants ont
des solutions de logement en dehors de l’institution, financées ou non par elle.

*Pour rappel, il s’agit de personnes sans autorisation de séjour ou permis d’établissement mais pour lesquelles le canton a émis une attestation
d’étranger sans papier (ETSP) qui les autorise à séjourner et à accéder à une aide d’urgence, dans l’attente d’une décision aboutissant ou non à un
statut officiel, décision qui relève de l’autorité fédérale.

AIDE AUX MIGRANTS

https://rapportsannuels.hospicegeneral.ch/2023/thematique/aide-aux-migrants/


Ressources humaines

Une (nouvelle) année record en matière de recrutement ! 

Cette année, notre institution a à nouveau connu une croissance extraordinaire et inédite. En dix
ans, le nombre de bénéficiaires de l’Hospice général a augmenté de 40%. Au cours des 18 derniers
mois, le nombre de requérants d’asile a doublé avec plus de 10’000 personnes suivies à ce jour
dans le dispositif asile de l’Hospice général. Pour soutenir cette évolution, nous avons recruté et
intégré plus de 390 collaboratrices et collaborateurs depuis juin 2022. Il en résulte une
augmentation du nombre d’engagements de 212% en seulement 4 ans.

Par ailleurs, les défis présents et à venir sont de taille, avec notamment l’accompagnement des
équipes et du management dans la mise en place de la nouvelle loi sur l’aide sociale et la lutte
contre la précarité ainsi que la gestion de l’afflux des personnes migrantes.

Cette nouvelle réalité a donné l’opportunité de repenser l’organisation des ressources humaines et
la manière de se mobiliser en tant que partenaire RH, notamment en favorisant la proximité, en
renforçant les espaces permettant d’anticiper plutôt que de réagir, ainsi qu’en optimisant les
pratiques et processus pour gagner en efficience. Des formations et ateliers adaptés aux besoins
de nos collaboratrices et collaborateurs ont été proposés sur des sujets d’actualité (gestion du
temps, gestion des situations difficiles, risques psycho-sociaux), des journées thématiques de
promotion et prévention santé ont également été mises sur pied, et l’ensemble du processus
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Institution

277
engagements en 2023,

dont 57 en provenance du chômage
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d’accueil et d’accompagnement des nouveaux cadres, collaborateurs et collaboratrices a été
amélioré pour faciliter leur intégration au sein de l’institution et des équipes.

Responsabilité sociale et formation

En tant qu’institution socialement responsable, l’Hospice général s’engage chaque année dans la
formation professionnelle des apprentis et étudiants en lien avec ses activités. C’est un des
moyens d’assurer la relève et c’est indispensable pour que l’Hospice général atteigne la cible des
4% de personnes en formation duale fixée par la politique de l’apprentissage de l’Etat de Genève.
L’Hospice général incite ses collaboratrices et collaborateurs à suivre les formations continues de
formateur à la pratique professionnelle et de praticien formateur, en référence à leur parcours
professionnel par filière métier, afin de répondre aux exigences de qualité et proposer un
encadrement optimal.

Nous offrons des stages et des apprentissages dans différentes filières cibles :

Filières sociales : stages de formation pratique de la Haute Ecole de Travail Social (HETS),
stages de pratique professionnelle spécifique 
Filières commerciales : Certificat Fédéral de Capacité (CFC) d’employé de commerce, MP3+1
Filière informatique : Certificat Fédéral de Capacité (CFC) médiamaticien-ne.

HOSPICE GÉNÉRAL

56
apprentis et stagiaires

en 2023

https://www.hesge.ch/hets/
https://rapportsannuels.hospicegeneral.ch/2023/thematique/hospice-general/
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